
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DU 1ER AU 8 DECEMBRE 2022  
AURONT LIEU LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES  
DANS L’ENSEMBLE DE LA FONCTION PUBLIQUE. 

 
CSA Ministériel, CAP, CSA de proximité : tous les scrutins sont importants pour défendre les 
situations individuelles et collectives. Chaque vote compte et le vôtre aussi. 

Avec les résultats que FO obtiendra à tous les scrutins et, à travers FO, le SNIIM, qui y est affilié, 
c'est de notre représentativité dont il s'agit pour discuter, négocier et défendre auprès de notre 
gestionnaire et de nos employeurs tous les sujets d'intérêt collectif et nos spécificités.  

Nous vous avons déjà présenté les IIM prêts à s’engager pour vous représenter, au sein d’une 
représentation la plus large possible de vos employeurs, vos grades et vos régions. 

 

Voici à présent les combats collectifs  
portés par vos futurs représentants 

 
 

GESTION 
 

Une gestion ambitieuse qui repose sur une vision stratégique à moyen terme du corps, de son 
positionnement et de ses caractéristiques, déclinée avec efficacité et réactivité dans une feuille 
de route du gestionnaire. Cela passe par des moyens spécifiques et adaptés pour sa mise en 
œuvre. 

 

 



 

 

 

 

Dans cette feuille de route le socle de nos revendications est clair : 

Un ancrage du corps à Bercy, justifié par un positionnement interministériel du corps sur les 
sujets économiques et industriels (sureté - sécurité, maitrise des risques, innovation, 
réindustrialisation, énergie) et numériques ; 

La consolidation d'une culture commune du corps sur ses domaines 
d'intervention par la mise en œuvre d'une formation initiale à l'entrée dans 
le corps puis avec un entretien de manière continue au cours de la 
carrière ; 

Le développement de notre inter ministérialité par le maintien des 
passerelles entre employeurs et la recherche de nouveaux employeurs 
ainsi que par le maintien de nos rémunérations et notamment de nos 
régimes indemnitaires quels que soient nos employeurs ; 

La reconnaissance du positionnement A/A+ de notre corps par 
l'accès à l'échelon HEB, par l'atteinte de manière constante du pyramidage 
cible (55/25/10+10), par l'atteinte d'un taux minimal annuel d'accès à 
l'encadrement supérieur dont un accès au corps des Ingénieurs des Mines 
significativement relevé, par la reconnaissance selon l'ordonnance 
encadrement supérieur de l'été 2020 d'une liste de fonctions couvrant à 
minima le 3eme grade, donnant accès aux dispositions afférentes ; 

Un recrutement équilibré et équitable de manière à servir nos différents employeurs 
historiques ou émergents. 

 
 

EMPLOYEURS ET STRUCTURES 
 
Dans un contexte d'évolution permanente des organisations, des structures, des missions, des 
effectifs et des modalités de recrutement, le SNIIM défend : 

 L'équité de traitement des IIM et la transparence dans les processus de candidatures, 

 L'accès aux IIM à des postes réputés accessibles aux seuls corps d'encadrement supérieur 
ou de direction par une mise en concurrence effective sur la base des compétences sans 
verrous statutaires ou réglementaires et sans préférence de corps, 

 Des conditions d'exercices des missions adaptées (moyens humains, outils et organisation 
de travail). 

 

 



 

 

 

 

 

REVENDICATIONS DE FO 
 
Le SNIIM soutient les revendications concernant des sujets plus généraux relatifs à la fonction 
publique portés par FO : 
 

 

 L'augmentation de l'ACF et de l'IMT, 

 Une revalorisation du point d’indice, à minima à hauteur de 
l’inflation, 

 L’égalité des traitements et indemnités entre les hommes et les 
femmes, 

 La revalorisation de l’indemnité de résidence avec un 
reclassement des zones géographiques, 

 Une revalorisation des frais de déplacement et de stage, afin de 
couvrir les sommes réellement engagées par les agents, 

 La généralisation du télétravail, sur la base du volontariat et 
préservant le collectif de travail, avec une indemnité portée à 5€. 

 

Pour nous permettre de porter ces dossiers, 

pour être entendu et pour peser dans les discussions, 

MOBILISEZ VOUS ! 
 
Pour voter SNIIM à la CAP,  

Votez FO Union  
 
 

Pour voter SNIIM au CSA ministériel de Bercy, 
Votez Fédération des Finances Force Ouvrière 

 
 

Pour voter SNIIM à votre CSA de proximité, 
Votez pour la liste FO locale   

 

DANS UNE FONCTION PUBLIQUE EN TRANSFORMATION, 
FO EST DE VOTRE CÔTÉ, A VOS CÔTÉS 

 


